
Les femmes à l’honneur. Plusieurs 
initiatives sont prévues au ministère 
des Affaires étrangères et dans 
l’ensemble du réseau diplomatique à 
l’occasion de la journée internationale 
des droits des femmes. 

Au Quai d’Orsay

•  Un petit-déjeuner sur le thème « Les femmes dans les espaces de décision » rassemblera 
des personnalités issues de plusieurs sphères d’influence. 

• Une rencontre-débat ouverte par Laurent Fabius réunira les agents du ministère des Affaires 
étrangères de 10h à 13h à l’Hôtel du ministre. Une vidéo de cette manifestation sera disponible 
en ligne sur le site France Diplomatie. Le chef de la diplomatie française reviendra notamment 
sur le plan d’action ministériel mis en œuvre à son arrivée au ministère visant, dans son volet 
interne, à favoriser l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. Cette journée 
sera l’occasion d’une présentation des objectifs du ministère en matière d’égalité entre les 
femmes et les hommes. L’Ambassadeur du Royaume-Uni en France, Sir Peter Ricketts, inter-
viendra dans le cadre d’un partage d’expérience. La haute fonctionnaire à l’égalité des droits, 
Mme Maryse Bossière, et la présidente de l’Association femmes et diplomatie, Mme Hélène 
Duchêne feront également une présentation de leur vision de l’égalité professionnelle.

• Un courriel sera envoyé à tous les agents reprenant les éléments de cette déclaration.

• Le ministre adressera également un message vidéo sur Internet sous-titré en anglais et en 
arabe sur le combat de la France pour les droits des femmes. 

Dans le réseau diplomatique

Les représentations diplomatiques participent à la journée internationale des droits des 
femmes en organisant des événements à travers le monde. Il s’agit par exemple :

• Invitation à La Havane (Cuba) de Titouan Lamazou, ancien explorateur et artiste, à présenter 
son exposition « Les femmes du monde ».

• « Art Battle » organisé conjointement par le centre culturel espagnol de Tegucigalpa (Hon-
duras), l’Alliance française, la délégation de l’UE, le centre culturel « Mujeres en las Artes », 
l’Ambassade d’Allemagne et de France.

• Concert public « Stop aux violences contre les femmes » organisé par l’Alliance française à 
Asmara (Érythrée). 
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http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/politique-etrangere-de-la-france/droits-de-l-homme/droits-des-femmes/article/journee-internationale-des-droits-105771
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/politique-etrangere-de-la-france/droits-de-l-homme/droits-des-femmes/article/journee-internationale-des-droits-105771


• Trois événements majeurs sont organisés à Sanaa (Yémen) en collaboration avec l’Institut 
français : la projection du film « Le Cri » de Khadija Al-Salami sur la révolte des femmes durant 
le printemps yéménite ; une rencontre débat sur le thème « Le rôle des femmes dans la révolu-
tion yéménite » animée par Boushra Al-Maqtari et un atelier de photojournalisme conduit par 
Amira Al-Sharif.

• À N’Djamena (Tchad), concert de Mounira Mitchala, artiste tchadienne engagée sur la ques-
tion de la défense des droits des femmes.    

• Soirée grand public organisée à Accra (Ghana) par l’Alliance française et l’ambassade de 
France sur le thème : « Femmes du monde : à propos d’une révolution ».

• À Kinshasa (RDC), cinq heures d’émissions TV seront diffusées sur Antenne A et consacrées 
uniquement à la journée internationale des droits des femmes sur le thème de la dignité de 
la femme.                                                                   

• À Beyrouth (Liban), débat sur le thème « Les femmes dans la prise de décision au Liban » 
organisé par la délégation de l’Union européenne.  

• L’association des femmes artistes irakiennes organisera à l’Institut français de Bagdad (Irak) 
plusieurs événements : exposition de peintures, de sculptures et d’artisanat, débats d’idées, 
concert de musique (quatre films réalisés par des femmes seront diffusés à l’Institut français).

• L’Institut français organisera un tournoi de volley féminin en partenariat avec l’université 
Paris Sorbonne d’Abou Dabi (Émirats arabes unis).

• Séminaire sur les discriminations à l’embauche et le harcèlement sexuel à l’université de 
Pékin (Chine). 
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La parité au ministère

Les femmes représentent 53 % des fonctionnaires titulaires du ministère des Affaires 
étrangères. Elles constituent 30 % des agents de catégorie A, 43 % de catégorie B et 68% 
de catégorie C.

À ce jour, elles occupent 26 % des postes de sous-directeurs et 15 % des postes 
d’Ambassadeurs. Ce nombre est en nette augmentation puisque, depuis son arrivée, Laurent 
Fabius a nommé 40 % de femmes Ambassadeurs.

La promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes s’exerce également dans les 
promotions internes, où, à mérites comparables, le nombre de femmes promues est 
supérieur à leur poids relatif dans chaque corps : 58 % de femmes ont été promues en 
catégorie A en 2012 et 72 % en catégorie B.

Au sein des commissions administratives paritaires, 38 % de femmes représentent 
l’administration.

Le ministre des Affaires étrangères a nommé une haute fonctionnaire à l’égalité des droits, 
Mme Maryse Bossière, afin de mettre en œuvre la politique du ministère en faveur de l’égalité 
entre les femmes et les hommes, dans le cadre des orientations générales du gouvernement 
et de coordonner la mise en œuvre du plan d’action interministériel, ainsi que la préparation 
et l’application d’un nouveau plan d’action ministériel qui sera adopté avant la fin de 
l’année 2013.

Le plan d’action du ministère des Affaires étrangères

Le ministère des Affaires étrangères a établi un plan d’action ministériel à l’occasion 
du comité interministériel des droits des femmes le 30 novembre 2012. Il détermine les 
objectifs du ministère dans la défense des droits des femmes, qu’il s’agisse de plaidoyers 
internationaux ou de projets de développement, notamment en matière de lutte contre 
les violences faites aux femmes, de santé ou d’éducation. L’agenda international 2013 est 
particulièrement centré sur les enjeux de lutte contre les violences faites aux femmes.
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http://femmes.gouv.fr/wp-content/uploads/2012/12/CIDF-FeuilledeRoute-MAE.pdf

